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[bookmark: _Hlk204626898]LA FÊTE DES MOISSONS LE 23 OCTOBRE 2025 

 PROJET ENTENTE DE SERVICE ENTRE :


L’ÉCHOPPE DES FROMAGES INC. (L’Échoppe) situé au 205, ave. Saint-Denis, Saint-Lambert, Qc, J4P 2G4; REPRÉSENTÉE par son propriétaire Max Dubois  

ET

L’AFDU MONTÉRÉGIE (L’AFDU) dont le siège social est situé au 617, ave Mercille, Saint-Lambert, Qc, J4P 2M1; REPRÉSENTÉE par sa présidente Krisztina Szigeti. 

	
1. OBJET DE L’ENTENTE: Activité de levée de fonds permettant de mousser les adhésions à l’association, la participation du public aux activités de celle-ci et la vente de « boîtes à surprise en novembre et décembre 2025 ». Objectif : octroyer des bourses d’étude destinées à des étudiantes de secondaires 5 des écoles publiques francophones et des étudiantes des secteurs professionnels et techniques et certains programmes du collégial. 

2. OFFRE DE L’ÉCHOPPE: Buffet offert pour les amateurs de planche de fromages et charcuteries (accompagnés de fruits séchés ou frais, etc,). Pour les autres clients 2 ou 3 propositions seront offertes (tel tarte à la tomate; tartines de saumon fumé); CHOIX ET PRIX À PRÉCISER DE MÊME QUE LES PRIX DES VINS). Un apéro (« spécial moisson ») sera offert au prix avantageux de 7$ entre 17h30 et 19h00.

3. L’ÉCHOPPE et Max Dubois accompagne l’AFDU dans cette activité, possédant l’expérience, les permis et les qualifications nécessaires.

4. Une cruche d’eau, des olives et noix sont servis gracieusement par l’Échoppe à la table dès l’arrivée des clients







	5. PROGRAMME DE LA SOIRÉE
a) Musique d’ambiance de 17h30 à 18h30??
b) Ensemble vocal ou musical?? …À DÉTERMINER
c) Conférence??
d) Boursières 2024-25?? Billets de faveur?? Remise de cartes d’adhésion??
e) Présentations de la présidente et présidente sortante?
f) Table du CA??






	
6.  DÉMARCHE DE L’ACHETEUR :

  
a) MONTANT DU BILLET ET ENREGISTREMENT : 25.00$ par virement Interac à afdumonteregie@gmail.com 
b) OU COMPTANT À UN MEMBRE DU CA
c) AFFICHES : À FAIRE…
d) Affichage : chez certains marchands participants et endroits d’intérêt.
e) PUBLICITÉ : réseaux sociaux de l’Échoppe, de l’AFDU etc 
f) À compléter!

7. MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT POUR COMMANDER : 

a) Acheteurs de planches de fromages : ils cochent leurs choix sur le menu proposé remise au serveur. Les tables seront appelées à tour de rôle par tirage au sort;
b) Les autres acheteurs : ils cochent leurs choix sur le menu proposé remise au serveur. les repas sont amenés sans délais;
c) Le vin est commandé en même temps que les repas ainsi que le café et dessert s’il y a lieu;
d) L’addition est remise sans délais. 
  








 
	 

	
SIGNATURE DU CONTRAT

Signé à Saint-Lambert, le ___ 





_______________________                                          _______________________
Krisztina Szigeti, Présidente                                          Max Dubois, Propriétaire
AFDU MONTÉRÉGIE                                                     L’ÉCHOPPE DES
                                                                                        FROMAGES INC
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